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'\\ DES MAIRES DE FRANCE




Département intercommunalité et territoires

MCG/NS
Compte rendu de la commission Intercommunalité
 du 17 juin 2009

La commission intercommunalité de l’Association des Maires de France s’est réunie sous la présidence de Christophe SIRUGUE, rapporteur, qui a introduit la séance en présentant les excuses de Jacqueline GOURAULT, retenue au Sénat.

Etaient inscrit à l’ordre du jour :

- les éléments de cadrage de la réforme de la taxe professionnelle,

- les propositions de réforme des collectivités locales contenues dans les rapports « BALLADUR » et « BELOT ».

1 – Eléments de cadrage de la réforme de la taxe professionnelle
Alain ROBY, responsable du département Finances de l’AMF, a présenté un bilan chiffré de la situation actuelle de la taxe professionnelle, les grands principes qui dirigent la réforme envisagée, les annonces du ministre des finances, les propositions de la mission constituée à l’Assemblée Nationale, ainsi que les positions de l’AMF et des autres associations d’élus :

1 - La structure de la fiscalité locale en 2007 (en milliards d’euros)

	Nature des impôts
	Communes, groupements 
(dont syndicats)
	Départements
	Régions
	Total

	Produits votés des 4 taxes
	39,25 (62,4 %)
	19,02 (30,2 %)
	4,62 (7,4 %)
	62,89

	Taxe d’habitation

Taxe sur le foncier bâti

Taxe sur le foncier non bâti

Taxe professionnelle 

(dont FDPTP)
	9,87 (67,4 %)

12,16 (62,0 %)

0,77 (92,8 %)

16,45 (59,2 %)
	4,77 (32,6 %)

5,78 (29,4 %)

0,05   (6,0 %)

8,43 (32,3 %)
	-

1,68 (8,6 %)

0,01 (1,2 %)

2,92 (10,5 %)
	14,64

19,62

0,83

27,80


Précisions concernant  l’intercommunalité :

Sur les 16,45 milliards d’euros perçus par le bloc communal (communes+EPCI) : environ 11,2 milliards sont perçus par les communautés à TPU dont 8 milliards sont reversés aux communes au titre des attributions de compensation et des dotations de solidarité communautaire.

2 - La taxe professionnelle perçue par les collectivités locales en 2007

	produits votés par les collectivités locales

	27,9 milliards d’euros




	part payée par les entreprises
	
	part prise en charge par l’Etat

	18,5 milliards d’euros
	
	9,4 milliards d’euros



	communes et EPCI
	
	départements
	
	régions

	16,6 milliards d’euros
	
	8,4 milliards d’euros
	
	2,9 milliards d’euros

	(59,2%)
	
	(30,3%)
	
	(10,5%)


Le coût net pour l’Etat de la taxe professionnelle est d’environ 5,4 milliards d’euros : 11,2 milliards d’euros de dégrèvements (plafonnement VA, investissements nouveaux, cessation ou réduction d’activité, …) et de réductions de bases, moins 5,8 milliards d’euros (cotisation nationale de péréquation, cotisation minimale, frais d’assiette, de dégrèvement et de non valeur).
3 - Les hypothèses de travail évoquées par Mme LAGARDE lors de l’atelier de travail de la conférence nationale des exécutifs du 10 avril 2009 :
	     compensation de la suppression de la part EBM (équipements et biens mobiliers) de la TP (- 22,2 Md €) 

                                                                                                                                                                                      

     participation au plafonnement à 3,5 % de la valeur ajoutée (+ 0,4 Md €) 

	transfert de la cotisation minimale de TP (en augmentation supposée)
	+  6,4

	transfert de la taxe spéciale sur les conventions d’assurances (TASCA)
	+  2,8

	transfert de la taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIPP)
	+  3 à 4

	transfert de la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM)
	+  0,6

	transfert des droits de mutation à titre onéreux (DMTO)
	+  0,3

	hausse de la part foncière de la TP (imputée sur la cotisation minimale)
	+ 1,1

	augmentation d’impôts locaux sectoriels payés par les entreprises
	+ 1,2

	transfert budgétaire (dans les limites fixées par le principe constitutionnel d’autonomie financière)(1)
	+  7 à 8


	
	bloc local
	départements
	régions

	transfert de toute la TP au bloc local (communes + EPCI)
	+  2,3
	-  1,7
	-  0,6

	transfert de la TFPB des régions au bloc local
	+  1,8
	-
	- 1,8

	transfert de toute la TFPNB au bloc local
	+  0,06
	-  0,05
	-  0,01

	transfert de toute la TH au bloc local
	+  5,0
	-  5,0
	-


4 – Les propositions des Associations 

Les associations représentant les maires et les présidents de communautés ont effectué récemment des propositions concrètes, qui reposent sur le constat que, sur les 25 milliards d’euros de taxe professionnelle réellement payés par les entreprises : 

- 17,4 milliards bénéficient aux collectivités locales,

- 7,6 milliards sont perçus par l’Etat (frais de gestion : 2,6 milliards ; cotisation minimale : 2,5 milliards ; cotisation nationale de péréquation : 1 milliard) et les chambres consulaires (1,5 milliard).
Il est donc proposé de « sanctuariser », sous forme d’un impôt économique, ce qui revient aux collectivités locales (17,4 milliards d’euros) :

-
5,8 milliards au titre de la valeur locative foncière et de la fraction recettes,

-
11,6 milliards au titre de la valeur ajoutée.

Cette assiette paraît être la plus adaptée, la plus juste et celle reflétant au mieux la richesse produite par l’entreprise (la pire des assiettes, à l’exception de toutes les autres…).

Cette « nouvelle » base  ne serait en fait pas réellement nouvelle, dans la mesure où elle constitue déjà l’essentiel (près de 60 %) de l’assiette réelle actuelle de la taxe professionnelle (par le biais du plafonnement et de la cotisation minimale).  Cette base devrait permettre de réduire la part d’impôt des entreprises industrielles (ce qui est l’objectif de la réforme), en opérant un transfert vers le tertiaire.

5 –  Les propositions de la mission d’information sur les relations financières entre l’État et les collectivités locales de la Commission des finances de l’Assemblée Nationale. 

Elles reposent sur 4 principes :

- l’imposition des investissements des entreprises doit être supprimée, ainsi que celle sur les recettes (titulaires de bénéfices non commerciaux),

- les ressources des collectivités locales doivent être préservées,

- la priorité de la réforme doit être de réduire la charge fiscale supportée par les entreprises industrielles exposées à la concurrence internationale,

- l’état des finances publiques ne permet pas d’accroître le déficit à l’occasion de la réforme (notamment afin de ne pas aboutir à terme à un transfert de charges sur les ménages).

La taxe professionnelle serait ainsi remplacée par une imposition locale des activités économiques, comportant deux piliers : 

- une taxe d’activité économique (TAE), assise sur les immeubles et terrains utilisés (5,7 milliards, au profit des communes et communautés),

- une contribution assise sur la valeur ajoutée des entreprises, avec un taux fixé nationalement à 1,5 % pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est supérieur à 1 million d’euros (12,8 milliards d’euros au total, dont 8,5 milliards au profit des départements - 2/3 -, et 4,3 milliards au profit des régions - 1/3 -, partagé sur la base de critères physiques).

En ce qui concerne les collectivités locales, elles ne doivent pas perdre à la réforme, ce qui implique que chaque niveau bénéficie d’autant de ressources demain qu’aujourd’hui.

Pour assurer cet équilibre, il faudra réaffecter le produit d’autres impositions locales, en les spécialisant :

- la taxe d’habitation et une grande part des taxes foncières seraient affectées aux communes et communautés,

- des impôts nationaux seraient transférés (taxe sur les surfaces commerciales au bloc local, taxe spéciale sur les conventions d’assurances aux départements).

- des taxes sectorielles communales viseraient à « reprendre les gains réalisés par les très gros gagnants de certains secteurs d’activités » (énergie, télécommunications, transports, etc.).

L’Etat assurerait le solde du financement par environ 3,8 milliards de dotations budgétaires (et ne devrait plus à terme être le premier contribuable local).

***

Christophe SIRUGUE  a salué le travail important qui a été réalisé par les membres de la commission des Finances de l’Assemblée Nationale, qui fait l’objet d’un large consensus au sein des élus. Il a regretté que les deux réflexions sur l’évolution de la fiscalité locale et la réforme de l’architecture territoriale soit menée de façon indépendante, contrairement aux demandes formulées par l’AMF.

Réactions des élus de la commission :
Les élus ont posé de nombreuses questions sur les contours et la mise en œuvre de la réforme : suppression des « niches » fiscales actuelles de TP ? Révision de la compensation concernant France Telecom ? Comment prendre en compte les exonérations de TP ? Maintien ou non du plafonnement en fonction de la valeur ajoutée ? Quel calcul de la valeur ajoutée pour les établissements exceptionnels tels AREVA ?  Centrale nucléaire ? Les effets de la réforme sur les éoliennes ? Quelles conséquences pour les communautés de communes, d’agglomération ou urbaines levant la TPU ? Quel devenir pour le fonds départemental de péréquation ? …

Enfin, de nombreux élus se sont étonnés de la proposition qui viserait à confier aux départements et aux régions la plus grande part du futur impôt économique. Cela leur apparaît totalement contradictoire au regard des compétences importantes qui sont confiées aux communes et aux communautés en faveur de l’accueil et du maintien des entreprises sur leur territoire.

Par ailleurs, ils regrettent qu’à ce stade, la situation des communautés levant la TPU n’ait pas été davantage prise en compte. 
Alain ROBY a précisé que Christine LAGARDE s’est engagée à ce que les recettes des collectivités locales ne diminuent pas et que chacune soit assurée d’avoir autant qu’avant la réforme. Il a, en revanche, estimé que de nombreuses questions sur les principes et les conditions d’application  de cette réforme sont encore en suspens. Il sera certainement très difficile de tenir le calendrier prévu (fin de l’année).

2 – Réforme des collectivités locales

Christophe SIRUGUE a rappelé qu’aucun texte précis n’avait été encore transmis à l’AMF, même si des réunions de concertation ont eu lieu avec le Ministre de l’Intérieur et doivent se poursuivre
Dominique BRACHET, directrice du département Intercommunalité et Territoires, a présenté les propositions contenues dans les rapports « Balladur » et « Belot » ainsi que les positions de l’AMF.

1 - Concernant l’achèvement de la carte de l’intercommunalité fin 2011 et la rationalisation des périmètres des communautés :

Les élus se sont prononcés favorablement sur la fixation d’une date butoir en décembre 2011 pour la couverture totale du territoire, en revanche, ils considèrent que la rationalisation des périmètres doit être appréhendée à plus long terme, même si elle ne peut être totalement dissociée de la question de la couverture totale du territoire. 

Concernant les fusions de communautés, les membres de la commission ont évoqué les difficultés liées à la reprise des compétences obligatoires et optionnelles par la communauté issue de la fusion mais également aux problèmes posés par leur retour dans le giron communal. Certains élus proposent un système de compétences « à la carte ». 

Dominique BRACHET a précisé sur ce point qu’il pourrait être envisagé que les compétences optionnelles puissent être transférées de manière progressive, pendant un délai de deux ans après la fusion, ou restituées aux communes. Par ailleurs, d’autres systèmes de coopération entre les communes et les EPCI peuvent être mis en place, telles les ententes intercommunales ou des partages de services. L’AMF est attentive à ce que la loi sécurise ces modes conventionnels de coopération.

2 – Concernant l’élection des délégués communautaires selon un système de fléchage sur les listes électorales : 
Christophe SIRUGUE a rappelé que la mise en place du fléchage imposait :

· d’une part, que la loi détermine la répartition des sièges en fonction de la population au sein du conseil communautaire,

· d’autre part, la baisse du seuil du scrutin de liste (1.000 ou 500 hab.) voire, la suppression totale du panachage.

Il a également évoqué les difficultés que pourraient susciter le système du fléchage au regard de la place de l’opposition municipale dans un conseil communautaire. 

Les membres de la commission ont émis un avis plutôt favorable estimant qu’il s’agissait de « la moins pire des solutions » dans la perspective d’instituer le suffrage universel direct au sein des assemblées des communautés et de maintenir un lien entre les communes et l’intercommunalité.

Les membres de la commission se sont interrogés, par ailleurs, sur les propositions qui viseraient à faire entrer le mandat de président d’une communauté dans les règles de non-cumul des mandats et son incidence pour les maires des villes-centres.

3 – Concernant la proposition visant à constituer des communes nouvelles ou des métropoles
Confortant la position de l’AMF, certains élus ont souhaité rappeler que l’émergence de métropoles ne doit pas occulter le développement d’autres pôles urbains et des villes de taille moyenne.

Il s’agit de défendre une conception de l’aménagement du territoire qui repose sur le maillage équilibré des villes sur l’ensemble du territoire national, lesquelles portent de véritables projets de développement et d’aménagement.

(1) Le rapport Balladur précise que des transferts de dotations ne sont envisageables que dans la limite de 6,1 milliards d’euros, afin de respecter le principe constitutionnel d’autonomie financière.


Des estimations plus fines donnent (sous réserve d’approfondissement) les résultats suivants :


1,0 milliard maxi pour le bloc local (communes et EPCI),


3,8 milliards maxi pour les départements,


1,3 milliard maxi pour les régions.
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